
AUTORISATION PRÉALABLE À L’INSTALLATION PIÈGE PHOTO
À retourner signée aux coordonnées indiquées

Je soussigné (e): Mme/M.

Demeurant à :

Voie 

Complément d’adresse 

Code postal  Commune 

Autorise, la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Hérault à accéder à la
parcelle  mentionnée  ci-après  dont  je  suis  le  propriétaire  pour  procéder  à  l’installation  d’un  piège-
photographique (fiche technique ci-jointe):

Numéro de parcelle : 

Code postal  Commune 

Lieu-dit : 

Durée de l’installation (en mois): 

Je déclare être informé(e) des conditions de pose de l’outil et de la destination des photographies et
vidéos enregistrées.

Fait à Le 

Signature

Pour un envoi postal :
DDTM 34 / SERN / Unité nature et biodiversité

Bâtiment Ozone, 

181 place Ernest Granier – CS 60 556

34 064 Montpellier cedex 02

Par courrier électronique :

ddtm-police-nature@herault.gouv.fr
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